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Payer la police, c’est comme verser ses impôts deux fois

LA QUESTION DU JOUR
Certains admettent le principe
du pertubateur-payeur, mais
l’écrasante majorité s’insurge:
elle suspecte l’Etat de vouloir
remplir ses caisses en taxant
des prestations déjà financées
par le contribuable.

Non, on paie déjà assez d’im-
pôts et de taxes. Les amendes
servent à quoi, pour finir?

STÉPHANE JATON
CHAMPTAUROZ

Oui, d’abord parce que la police
se déplace. Si on doit faire venir
quelqu’un chez soi pour une
réparation, cette personne
ajoute ses frais de déplacement
à la facture. Donc c’est normal,
il n’y a pas de vol là-dedans.
Ensuite, je pense que ça fera
réfléchir les gens.

GISÈLE PERRET
VILLENEUVE

A moins qu’il n’y ait un com-
portement illicite, fuite, injures
ou violence contre les forces de
l’ordre, je ne vois aucune raison

justifiant d’enfoncer une se-
conde fois la tête sous l’eau
d’une personne déjà sanction-
née. Si le montant des amendes
est insuffisant, il faut l’adapter,
c’est tout. Pratiquer de la sorte,
c’est se comporter comme les
Chinois qui, lors d’une exécu-
tion, facturaient la balle à la
famille. A force de vouloir tout
surfacturer, on finira par payer
nos impôts deux fois.

BERNARD PUGIN
YVONAND

Plus rien n’étonne. Il y a long-
temps que la maréchaussée
s’est substituée aux brigands
du Jorat dans le prélèvement
indu de taxes. Mais, dans ce
canton, n’a-t-on pas l’amour
des lois, quand bien même
elles n’existent qu’à moitié?

BERTRAND JAYET
MORRENS

Bien que tout contribuable
participe aux frais de police
par ses impôts, il est normal
que les contrevenants paient
en plus un émolument, compte
tenu des frais occasionnés par
leur infraction, indépendam-
ment de l’amende due. Ce n’est
que justice, et il n’y a pas de
quoi s’offusquer.

ANDRÉ BRÜLHART
ÉPALINGES

Oui, pour les fauteurs de trou-
bles graves, les manifestants qui
font intentionnellement de la
casse, qui jettent leurs déchets
dans la nature, etc. Les con-
damnés à la prison devraient
payer leur pension et tous les
frais. Quant au respect du Code
de la route, tout le monde fait

des erreurs: elles ne devraient
pas être punies. Les dépasse-
ments de vitesse jusqu’à 20%
des limites sont parfois inévita-
bles et naturels. Les tolérances
actuelles sont inapplicables, et
les sanctions qui en découlent,
faites pour remplir les caisses
de l’Etat; cela est inadmissible.

LUCIEN CRETEGNY
BOUSSENS

Il serait cohérent et beaucoup
plus correct vis-à-vis de chacun
de nous que toute intervention
de la police soit taxée s’il y a
une culpabilité ou une obliga-
tion pour elle d’intervenir, que
ce soit pour une course cycliste
ou pour un blocage de route
appartenant à tous et pertur-
bée par une poignée de mécon-
tents qui font inconsidérément
pression sur les gens non
concernés.

ROBERT BRAND
GRANDVAUX

Absolument pas. C’est un peu
comme si je tarifais et faisais
payer ma prédication domini-
cale en plus d’être salarié de
mon Eglise!

PIERRE-YVES PAQUIER
CORSIER-SUR-VEVEY

Les interventions de la police
doivent rester «gratuites», car
c’est un service public et il y a
déjà assez de gens qui ne
l’appellent pas (pour des dé-
prédations ou autres) de peur
de devoir payer l’intervention.

MAUD CATILLAZ
RENENS

Merci à la Cour administrative,
qui a interdit cette pratique
contestable, ainsi qu’à M. le
bâtonnier Schupp, qui juge le
principe discutable! Que
l’auteur d’une infraction soit
amendable, rien que de très
normal. Que le montant de la
peine pécuniaire puisse être

éventuellement augmenté,
toujours d’accord. Mais qu’une
intervention policière banale,
qui entre dans les tâches com-
munes de la maréchaussée, soit
facturée au fautif, c’est vraiment
trop. Dire enfin que cela va
responsabiliser le citoyen relève
de la pure galéjade! Cette me-
sure me semble surtout de
nature à remplir les caisses de
l’Etat en tondant la laine sur le
dos du contribuable.

ANNE CROSET
AIGLE

En apprenant la nouvelle, j’ai
déjeuné grognon… Avec mes
impôts, je paie le salaire des
agents et, quand ils me contrô-
lent, je paie une deuxième fois?
Ce que je vois, à terme, c’est
une police qui fait des sudokus
pour s’occuper, bien grassement
payée, le citoyen n’ayant pas les
moyens de solliciter son inter-
vention. Mon voisin bat sa
femme, je fais quoi? J’appelle
les flics! Et qui paie? Cela peut
devenir ambigu. Non, Madame
De Quattro, sous prétexte que
les caisses de l’Etat sont vides,
vous allez trop loin!

OLIVIER MURSET
CORSEAUX

Non, ce service est payé par les
impôts. Le montant des amen-
des couvre déjà largement les
frais d’intervention. La politi-
que actuelle est d’imposer des
frais, émoluments, taxes, etc.
pour faire de l’argent à tout
prix, à croire que les radars,
même aux endroits douteux
pour la sécurité, ne rapportent
plus assez. Si les conducteurs
devaient mieux respecter le

Code de la route, il sera tou-
jours possible d’abaisser la
vitesse à 70 km/h sur les routes
et 110 km/h sur les autoroutes
pour rattraper le «manque à
gagner», ou d’inventer une
nouvelle règle au nom de la
sécurité routière.

HANS SCHLAEFLI
LAUSANNE

Oui, car certains abusent de la
disponibilité des policiers, et
par goût de la chicane augmen-
tent pour des riens la surcharge
des agents. Des émoluments de
fonctionnement, dûment pu-
bliés comme le tarif des frais
judiciaires, calmeraient peut-
être les plus quérulents et
libéreraient les agents pour les
véritables urgences.

ÉLISABETH SANTSCHI
PULLY

Une amende sera augmentée des frais de l’intervention policière si
les députés vaudois acceptent le projet du Conseil d’Etat.

VOUS AVEZ LA PAROLE
CLASSEMENT

L’argent ne fait pas
le bonheur…
A propos de l’article intitulé
«Chéserex juge «ronflant»
le titre de commune la plus
riche du pays» (24 heures
du 3 septembre 2008):

Beaucoup de communes de
La Côte deviennent très riches
en accueillant des contribua-
bles particuliers échappant à
la fiscalité gourmande de
leurs pays d’origine qui n’ont
que la gloire de porter leurs
couleurs.

Pour Chéserex, il suffit d’un
seul contribuable qui a su
exploiter des travailleurs en
difficulté par un système
ingénieux de travail tempo-
raire pour se construire une
fortune. Les pratiques d’Adia
Interim et d’Adecco font que
les défavorisés qui recourent à
leurs services sont largement
perdants. Il ne leur reste plus
qu’à accepter l’idée que l’ar-
gent ne fait pas le bonheur et
se rappeler la chanson de
Jean-Villard Gilles: «Le dieu
Dollar».
Willy Helfer,
Lausanne

JO DE PÉKIN

Le coq gaulois
et ses médailles
Partagez-vous mon avis
et ce coup de gueule? Décidé-
ment, certains journalistes
français ne se départiront
jamais de leur chauvinisme
chronique. A preuve cette
«perle», captée sur une chaîne

française, peu avant la clôture
des JO: «La France a cinq
médailles d’or, une de plus
que la Suisse!»

Avec un minimum d’objecti-
vité et d’honnêteté intellec-
tuelle, ces «journaleux» de
sous-préfecture auraient pu
préciser que notre grande
voisine compte 60 millions
d’habitants et la douce Helvé-
tie 7,3 millions. En regard de la
population des deux pays et du
nombre de sportifs licenciés,
les Français auraient dû en-
granger
13 titres olympiques.
Or, avec 7 médailles d’or
autour du cou, quatre de
moins qu’aux Jeux d’Athènes,
le coq gaulois n’a pas
de quoi pavoiser et son coco-
rico devrait se faire plus dis-
cret…

Autre rappel: 65% des mé-
daillés tricolores proviennent
des territoires d’outre-mer. Ces
athlètes sont Guadeloupéens,

Martiniquais ou Antillais. Mais
en France, parisianisme oblige,
ceux qui décrochent des mé-
dailles olympiques sont tous
Parisiens, bien entendu!
Frédy Richard,
Lausanne

PROMENADE

Lénine vivant
A propos de la promenade
annuelle de Pascal Couche
pin avec les médias
(24 heures du 3 septembre
2008):

C’est sans surprise que nous
avons pris connaissance des
propos tenus par M. Couche-
pin à Zimmerwald à propos de
Lénine. Décidément, les vieilles
lunes de la bourgeoisie ne
connaissent pas d’éclipse.
Comment en effet peut-on
amalgamer le totalitarisme
stalinien et son cortège d’hor-
reurs à Lénine, celui qui dans
son testament préconisait

justement d’écarter Staline du
bureau politique pour privilé-
gier une direction collégiale et
démocratique? Qui mieux que
Lénine avait pris conscience de
la dégénérescence bureaucrati-
que menaçant l’esprit même de
la Révolution prolétarienne de
17?

Pour M. Couchepin, la
pensée de Lénine est
«morte». Mais, face à un
système capitaliste qui préci-
sément porte la mort partout
sur la planète, de crises ali-
mentaires en catastrophes
militaires, n’est-ce pas plutôt
le constat contraire qui s’im-
pose? La pensée de Lénine
n’est-elle pas plutôt,
et peut-être plus que jamais,
vivante?
Pierre Raboud, Hadrien Buclin,
Lausanne

STADE OLYMPIQUE

Un magnifique stade…
à la Pontaise
Les lumières des Jeux olympi-
ques de Pékin se sont éteintes.
J’ose espérer que notre munici-
pal M. Brélaz et ses acolytes
auront retenu la conception de
leur magnifique stade et qu’ils
seront rentrés de Pékin avec
dans leurs bagages les plans de
construction pour l’édifier à la
Pontaise en remplacement du
stade actuel promis à la démo-
lition.

Et qu’ils éviteront le massa-
cre des jardins de Vidy qui
sont si bien dans ce coin de
verdure. Le Stade olympique,
lui, est si bien à la Pontaise.
Bluette Genoud,
Lausanne

MIRAGE

On croit rêver!
Mais comment est-ce possible
que l’on puisse organiser des
«sorties» en l’air pour le
public, assorties de véritables
débauches énergétiques, en
proposant des vols de 40 mi-
nutes et en grillant des tonnes
de kérosène chaque fois?
Est-ce raisonnable? Est-ce
sérieux?

A l’heure du Protocole de
Kyoto – diminution du CO2

largement pas atteint dans les
temps – et de ses exigences,
peut-on autoriser de telles
fariboles sans paraître totale-
ment ridicules et incons-
cients? A l’heure où l’efficacité
énergétique et l’utilisation des
énergies renouvelables sont
en point de mire, est-ce seule-
ment respectueux pour la
population à laquelle on
demande maints efforts et
sacrifices concernant l’éner-
gie?

Le mur du son n’est pas
autorisé, mais le mur de la c…
sera certainement dépassé…
Isabelle Marquart,
présidente de l’ADER,
Cronay

MUSÉE DES BEAUX-ARTS

Le peuple a le droit
de donner son avis
A propos de la réflexion de
M. Gilles Meystre intitulée
«Au lieu des crottes,
des tableaux!» (24 heures
du 21 août 2008):

Quand M. Meystre parle de
rumineurs patentés et de
nostalgiques d’un Léman

immaculé, il oublie que le
peuple a le droit de donner
son avis sur un sujet qui le
touche et de faire un référen-
dum. On appelle ceci
le 4e pouvoir, à savoir le
pouvoir constituant.

Je rappelle que nous som-
mes dans un pays démocrati-
que et non dans une républi-
que bananière. La population
a le droit d’être d’accord ou
pas d’accord avec ces idées.

Moi, je suis une de ces
personnes qui n’aime pas du
tout l’idée de voir ce monoli-
the à 30 mètres de la plage de
la piscine de Bellerive. Je
pense qu’il serait plus judi-
cieux d’utiliser ces 66 millions
à la modernisation et à la
rénovation de notre piscine de
Bellerive. De plus, s’il y a des
crottes sur ce fameux terrain,
je conseille à M. Meystre de
déposer une motion au
Conseil communal afin de le
faire nettoyer au plus vite.

En conclusion, je pousse la
population vaudoise et lau-
sannoise à repousser ce projet
par un non massif aux pro-
chaines votations.
Salvatore Calì,
Epalinges

Deux clans
Il semble qu’il y ait deux clans
vivement opposés:
– Les partisans du musée de
Bellerive.
– Les opposants au musée.

On oublie ceux qui sont
pour un musée, mais pas à
Bellerive. Ils sont sans doute
très nombreux, et j’en suis!
Pierre Margot,
Cully
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 Est-il normal que la police facture
son intervention en plus d’infliger
une amende?

Chéserex. La commune vaudoise est la plus riche de Suisse.
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Donnez votre réponse,
suivie d’un court commentaire
si vous le désirez,
avec nom, prénom
et adresse avant 18 heures:
- par e-mail: debats@24heures.ch
- sur notre site web:
www.24heures.ch/question
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez
votre SMS par 24 debats
et envoyez-le au 939
(coût du SMS: 20 ct.,
maximum 160 caractères).

LA NOUVELLE QUESTION
é Vaut-il la peine de payer
des trains 2 milliards
pour gagner 10 minutes
entre Lausanne et Berne?

LIRE L’ARTICLE EN PAGE 19
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